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S A N T É Q U É B E C 

Santé Québec contribue à la connaissance et à la surveillance 
de l'état de santé et de bien-être de la population québécoise, en 
dirigeant des enquêtes sociales et de santé. 

Au service de ses partenaires. Santé Québec est financé par le 
ministère de la Santé et des Services sociaux, les Régies régionales et 
leur direction de santé publique, le Bureau de la statistique du Québec, 
l'Association des hôpitaux du Québec et la Confédération québécoise 
des centres d'hébergement et de réadaptation. Le Fonds de la 
recherche en santé du Québec et le Conseil québécois de la recherche 
sociale y contribuent également par le financement de programmes 
conjoints de subventions ou de soutien à la recherche. 

Soucieux de répondre à leurs préoccupations. Santé Québec travaille 
en collaboration avec les décideurs, les planificateurs, les chercheurs 
et les intervenants de ces organismes et de nombreux autres, dont les 
universités, les CLSC, les Centres jeunesse et Statistique Canada. Il 
peut ainsi compter sur des ressources parmi les plus compétentes du 
Québec. 

L'Enquête sociale et de santé 1992-1993 est la huitième enquête 
réalisée par Santé Québec. 
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A V A N T - P R O P O S 

Santé Québec a été créé en 1986 par le ministère de la Santé 
et des Services sociaux (MSSS) du Québec et ses partenaires 
régionaux et sectoriels avec la mission de fournir, par le biais 
d'enquêtes populationnelles, les renseignements dont ils avaient besoin 
pour mieux décider, mieux planifier et mieux agir. 

La première enquête dirigée par Santé Québec a eu lieu en 1987. Elle 
a notamment permis d'obtenir des renseignements essentiels pour 
documenter plusieurs des aspects de la Politique de la santé et du bien-
être que le Québec a promulguée en 1992. 

L'Enquête sociale et de santé 1992-1993, dont il est question ici, est 
sa deuxième enquête générale. Santô Québec en a dirigé toutes et 
chacune des étapes tout en s'associant le Bureau de la statistique du 
Québec pour le plan de sondage, ta pondération et les tests 
statistiques, la firme Léger & Léger pour la collecte, la codification et 
la saisie des données ainsi que de nombreux experts des milieux de la 
santé et des services sociaux et des universités pour les choix de 
questions et l'analyse des résultats. 

Des milliers de Québécois et Québécoises ont passé plusieurs minutes 
de leur précieux temps à répondre à pas moins de 350 questions 
portant sur plus de vingt thèmes différents. Santé Québec leur garantit 
la confidentialité des renseignements fournis. 

Tout au long de la réalisation de l'enquête, Santé Québec a eu un souci 
constant de qualité qui s'est manifesté par de multiples contrôles, 
vérifications et validations, afin de fournir aux nombreux utilisateurs les 
données les plus fiables possibles. 

La présente monographie, en continuité avec les autres volumes du 
rapport, traite des conduites à caractère violent entre proches. La 
société québécoise prend de plus en plus conscience de l'ampleur et 
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des profondes répercussions du recours aux conduites violentes en 
milieu familial. La Politique de la santé et du bien-être reconnaît 
d'ailleurs l'importance de réduire la négligence et la violence envers tes 
enfants et envers les femmes. De plus, le rapport d'un Groupe 
d'experts sur les aînés a identifié sept problèmes affectant 
particulièrement tes personnes âgées, dont tes abus et la négligence. 
Cependant, la connaissance de ce phénomène est loin d'être suffisante. 
Les concepteurs de l'Enquête sociale et de santé 1992-1993 ont 
convenu que l'inclusion de ce thème comme volet particulier d'une 
enquête populationnelle, était porteuse de résultats fort utiles. Compte 
tenu de certaines particularités de ce volet, d'ailleurs exposées dans tes 
pages qui suivent, le traitement de la résolution de conflits dans les 
familles avait un caractère exploratoire et en ce sens, les objectifs ont 
été atteints. Ces particularités ont aussi joué dans la décision de ne 
pas en faire un chapitre du volume consacré aux aspects sociaux de la 
santé du rapport général de l'enquête (vol. 2 des 3 volumes publiés). 
Cette monographie, la deuxième de toute une série, n'en constitue pas 
moins une partie du rapport général de l'enquête. Santé Québec en a 
coordonné la réalisation et a soumis les textes à des lecteurs externes. 
Toutefois, le style et l'opinion des auteurs sont respectés. 

Daniel Tremblay 
Directeur 

xvt Avant propos 



R E M E R C I E M E N T S 

Nous aimerions remercier les nombreux partenaires qui ont 
contribué à la réalisation de cette enquête : 

• les auteurs de cette monographie dont les noms apparaissent au 
début de chaque chapitre ainsi que leurs collaborateurs; 

• les membres du comité d'administration de Santé Québec et ceux 
du comité d'orientation de l'Enquête sociale et de santé 1992-
1993; 

• Robert Courtemanche et l'équipe du Bureau de la statistique du 
Québec; 

• Denis Fagnan et l'équipe de gestion de la collecte des données de 
la firme de sondages Léger & Léger Inc., de même que les 
coordonnatrices régionales et les interviewers; 

• Nathalie Audet et l'équipe informatique de Santé Québec; 

• Thérèse Cloutier de Santé Québec, pour l'édition; 

• Claire Durand, Danielle Guay, Marthe Hamel et Louise Lapierre 
dont les commentaires ont été des plus appréciés; 

• ainsi que Russel Wilkins qui a suggéré une approche plus 
qualitative pour le chapitre 4. 



L E X I Q U E 

Aire homogène : provient d'un découpage du Québec en quatre zones 
distinctes (métropole, capitales régionales, agglomérations et villes, 
monde rural) qui sont ensuite subdivisées en trois aires en fonction de 
leurs conditions socioéconomiques : aire vulnérable ou défavorisée, aire 
intermédiaire et aire peu vulnérable ou favorisée. 

Autonomie décisionnelle au travail : indice constitué de neuf questions 
provenant du Job Content Questionnaire', ces questions portent sur 
l'autorité décisionnelle et sur la capacité d'utiliser ses compétences et 
d'en acquérir de nouvelles. La médiane de l'échelle est utilisée pour 
distinguer les personnes ayant un niveau faible ou élevé d'autonomie 
décisionnelle au travail. 

BSQ : Bureau de la Statistique du Québec. 

CAGE : indice composé de quatre questions retenues pour définir les 
buveurs à risque de rencontrer des problèmes liés à l'alcool. 

État matrimonial de fait : tient compte à la fois de l'état matrimonial 
légal et de la situation de fait déclarés par les individus de 15 ans et 
plus. 

Famille : la définition adoptée dans l'enquête consiste en un ménage 
composé d'au moins deux personnes ayant des liens d'union ou de 
filiation. 

FI : fiche d'identification des membres du ménage (âge, sexe, liens de 
parenté). 

Indice de détresse psychologique : est constitué de quatorze questions 
portant sur des états dépressifs ou anxieux, et sur certains symptômes 
d'irritabilité et de problèmes cognitifs. Le quintile supérieur de l'échelle, 
adopté lors de l'enquâte Santé Québec de 1987 pour constituer la 
catégorie «élevée», a été conservé pour la présente enquête. 
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Indice de soutien social : établi à partir de sept questions, il porte sur 
l'intégration sociale, la satisfaction face aux rapports sociaux et la taille 
du réseau social. Les personnes ayant les scores les plus bas 
(quintile 1 ) sont définies comme ayant un niveau de soutien social 
faible. 

Indice de violence verbale/symbolique : regroupe les réponses à six 
questions portant sur des comportements verbaux (insulter ou menacer 
de violence physique) ou symboliques (bouder, refuser de discuter, 
lancer, casser des objets...) exercés â l'égard du répondant au moins 
une fois au cours de l'année ayant précédé l'enquête, dans une 
situation de conflit familial ou entre proches. 

Indice de violence physique mineure : regroupe les réponses à trois 
questions selon lesquelles le répondant se serait fait lancer quelque 
chose, aurait été poussé, bousculé, giflé ou aurait reçu la fessée au 
moins une fois au cours de l'année ayant précédé l'enquête, dans une 
situation de conflit familial ou entre proches. 

Indice de violence physique grave : regroupe les réponses â six 
questions portant sur des agressions physiques (coups de pied, coups 
de poing, frapper avec un objet, donner une raclée, brûler ou 
ébouillanter, menacer avec un couteau ou un fusil ou utiliser une arme) 
dont le répondant aurait été victime au moins une fois au cours de 
l'année ayant précédé l'enquête, dans une situation de conflit familial 
ou entre proches. 

Indice de violence physique totale : regroupe les deux indices 
précédents (violence physique mineure et violence grave). 

Limitations d'activité : ce qui restreint une personne dans le genre ou 
la quantité d'activités qu'elle peut faire à cause d'une maladie 
chronique, physique ou mentale, ou d'un problème de santé. 

Ménage : constitué d'une personne ou d'un groupe de personnes vivant 
dans un logement privé. 

Lexfqus 
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n : nombre de personnes dans l'échantillon. 

Niveau de revenu : indice commun à tous les membres du ménage, il 
est établi à partir du revenu total du ménage, du nombre de personnes 
composant ce ménage et de normes établissant les seuils de faible 
revenu selon la taille des ménages. Cet indice comporte une 
imputation des valeurs manquantes. Il n'est pas comparable à l'indice 
utilisé dans l'enquête Santé Québec 1987. 

QAA : questionnaire autoadministré qui s'adresse à tous les individus 
d'un ménage âgés de 15 ans et plus, il couvre surtout les habitudes de 
vie, le milieu social et la santé psychologique. 

QRC : questionnaire autoadministré sur la résolution de conflits, inspiré 
du Conflict Tactics Scales (CTS), qui s'adresse selon le cas à un sous-
échantillon de femmes ayant un conjoint ou un ex-conjoint, de femmes 
vivant avec un enfant de 3 à 17 ans ou de personnes de 65 ans et 
plus. 

QRI ; questionnaire rempli par l'interviewer, il s'adresse à un 
informateur clé répondant pour tous les membres du ménage; il porte 
principalement sur les limitations d'activité, les accidents et blessures, 
la consommation de médicaments et le recours aux services de santé. 

Scolarité relative : niveau de scolarité d'un individu, relativement à la 
scolarité des personnes du môme groupe d'âge et de sexe; le quintile 1 
correspond à la plus faible scolarité. 

Statut d'activltô habituelle : classifie les personnes selon leur activité 
principale au cours des douze mois ayant précédé l'enquôte. 

Type de buveur : distingue les abstinents qui n'ont jamais consommé 
d'alcool, les anciens buveurs qui n'en ont pas consommé au cours de 
l'année ayant précédé l'enquôte et les buveurs actuels qui indiquent 
avoir consommé pendant cette période, peu importe la quantité ou la 
fréquence. 

Lexique xxl 
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Type de consommateur de drogues : distingue les abstinents, c'est-à-
dire les personnes qui déclarent n'avoir jamais consommé de drogues, 
les anciens consommateurs, qui ne l'ont pas fait au cours de l'année 
ayant précédé l'enquête, et les consommateurs actuels qui indiquent 
avoir consommé pendant cette période, peu importe la quantité ou la 
fréquence. 

Type de fumeur : distingue les fumeurs réguliers qui fument tous les 
jours, les fumeurs occasionnels qui fument moins souvent que chaque 
jour, les anciens fumeurs qui déclarent avoir fumé dans le passé mais 
qui ont cessé, et ceux qui n'ont jamais fumé. 

UPE : unité primaire d'échantillonnage qui est formée de secteurs de 
dénombrement ou d'un regroupement de secteurs de dénombrement. 
Un certain nombre de ces UPE ont été tirées aléatoirement par le BSQ 
au cours du processus d'échantillonnage de l'enquête. 
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PRÉSENTATION DE L'ENQUÊTE SOCIALE 
ET DE SANTÉ 1 9 9 2 - 1 9 9 3 

L'Enquête sociale et de santâ 1992-1993 avait pour objectif général 
d'assurer une meilleure connaissance de certaines dimensions de l'état 
de santé physique, mentale et psychosociale des Québécois, de ses 
déterminants et de ses conséquences. Cette enquête reprend ou 
enrichit des thèmes et des mesures de l'enquête de 1987 et en aborde 
de nouveaux, particulièrement en ce qui a trait aux aspects sociaux de 
la santé. 

THÈMES RETENUS POUR 
L'ENQUÊTE SOCIALE ET DE SANTÉ 1 9 9 2 - 1 9 9 3 

DÉTERMINANTS 

Caractéristiques Milieux de vie Habitudes de vie et 
dé mogrephlques « Soutien social, réseau comportements préventifs 

* Âge, sexe familial et séparations • Consommation d'alcool 
* Appartenance avant 12 ans • Usage de tabac 

ethnoculturelle * Autonomie décisionnelle • Consommation de drogues 
* État matrimonial au travail • Abus da substances 

* Composition des familles psychoactives 
Conditions de vie et dee ménages • Pratique de l'activité 
* Scolarité " Aide familiale physique de loisir 
* Statut d'activité • Poids corporel 
* Profession • Comportements de santé 
* Revenu propres aux femmes 
* Situation financière 

ÉTAT DE SANTÉ ET DE BIEN-ÊTRE 

Santé physique Santé mentale et peychoeodale 
* Perception de la santé * Détresse psychologique 
* Accidents avec blessure * Idées suicidaires et parasuicides 
* Autonomie fonctionnelle * Conflits intrafamiliaux 

CONSÉQUENCES 

* Recoure eux services sociaux et de santé 
* Consommation de médicaments 
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La population visée par l'Enquête sociale et de santé 1992-1993 est 
l'ensemble des ménages privés des régions sociosanitaires du Québec 
à l'exclusion des régions crie et inuite et des réserves indiennes. 

L'enquête utilise un plan d'échantillonnage à deux degrés stratifié par 
région sociosanitaire et par aire homogène. Cette méthode d'échantil-
lonnage, élaborée par le Bureau de la Statistique du Québec, a pour but 
de permettre une analyse de chaque région sociosanitaire et d'assurer 
une représentation adéquate des aires géographiques où sont 
concentrées les populations défavorisées. 

La collecte d'information s'est déroulée en quatre vagues, échelonnées 
de novembre 1992 à novembre 1993 afin de tenir compte du caractère 
saisonnier des problèmes de santé et des comportements. Les données 
ont été obtenues par entrevue directe et par questionnaire 
autoadministré. Dans chacun des ménages, une entrevue avec une 
personne de 18 ans ou plus a permis à l'interviewer de compléter une 
fiche d'identification (FI) afin d'identifier les membres du ménage y 
résidant au moment de l'enquête ainsi que leurs caractéristiques d'âge, 
de sexe et de lien de parenté. L'interviewer administrait ensuite un 
questionnaire général portant sur chacun des membres du ménage 
(QRI). Chaque membre du ménage âgé de 15 ans et plus devait en 
outre compléter un questionnaire autoadministré qui abordait des 
questions plus personnelles (QAA). Des questionnaires spécifiques ont 
ensuite été administrés â des sous-échantillons sélectionnés parmi les 
informateurs clés â l'enquête. Les modes de passation de ces 
questionnaires sur la résolution de conflits dans la famille sont décrits 
au chapitre «Méthodes» et dans les chapitres suivants. 

La collecte, la codification et la saisie des données ont été effectuées 
par Groupe Léger & Léger Inc. La validation et le contrôle de la qualité 
de ces données ont été effectués à toutes les étapes de l'enquête par 
Santé Québec. Le traitement et l'analyse des données ont été 
effectués par le service informatique de Santé Québec à l'aide du 
logiciel SAS. 

judv Présentation do l'Enquête sociale et de santé 1992-1993 
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A l'instar des autres volets de l'enquête, celui-ci a sollicité la 
participation de professionnels du réseau de. |a santé et des services 
sociaux et des universités pour la conception des questionnaires et 
l'élaboration des plans d'analyse. Les tableaux informatiques ont été 
produits par Santé Québec et analysés par la suite par les auteurs. 
L'analyse est uniquement descriptive et les résultats ne peuvent en 
aucune façon être inférés à la population ou â un sous-groupe de 
Québécois car les échantillons ne sont pas représentatifs de la 
population (le lecteur trouvera davantage d'information à ce sujet dans 
chacun des chapitres suivants). 

Toute relation entre deux variables a été mesurée, à titre indicatif, par 
le test chi carré effectué à l'aide du logiciel SAS et le seuil de 
signification statistique a été fixé à 5 %. Une relation ne peut être 
significative que pour l'échantillon étudié et on ne peut inférer la 
présence d'une relation semblable pour d'autres sous-groupes ou pour 
l'ensemble de la population. Certaines différences non significatives 
peuvent à l'occasion être signalées; elles sont alors exprimées sous le 
terme de «tendance». Il peut arriver que deux proportions qui semblent 
différentes ne le soient pas d'un point de vue statistique, à cause 
notamment du petit nombre d'individus sur lequel est basée la 
proportion. De plus, le recours à des analyses bivariées ne permet pas 
le contrôle de facteurs exogènes pouvant interagir sur la relation entre 
deux variables. Des analyses multivariées pourront être effectuées 
dans le cadre d'analyses secondaires; elles ne sont toutefois pas l'objet 
de cette publication. 

Les pourcentages ont été arrondis à l'unité quand ils sont mentionnés 
dans le texte et à une décimale, dans les tableaux. En raison de 
l'arrondissement des proportions, la somme des proportions de certains 
tableaux peut être légèrement supérieure ou inférieure à 100 %. 

Présentation tie l'Enquête sociale et de santé 1992« 1993 xxv 



I N T R O D U C T I O N G É N É R A L E 

Camfl Bouchard 
LAREHS, Université du Québec d Montréal 

L'affection, l'attachement et le soutien que peuvent s'offrir 
mutuellement les membres d'une môme famille contribuent pour 
beaucoup au développement et au bien-être de chacun des membres. 
Toutefois, lorsqu'ils se produisent, les dérapages dans les relations 
intrafamiliales constituent des éléments de menace et de risque 
importants. Violence des jeunes envers leurs frères et soeurs ou 
envers leurs parents, abus physiques, sexuels et négligence envers les 
enfants, femmes violentées, homicides conjugaux, abus envers tes 
aînés, tous ces phénomènes témoignent des difficultés que peuvent 
éprouver les membres d'une même famille dans le maintien de relations 
harmonieuses et enrichissantes. Dans certaines conditions, le milieu 
familial peut devenir un environnement où surviennent des 
comportements violents entre les membres. 

La Politique de la santé et du bien-être (Gouvernement du Québec, 
1992) dont s'est doté le Québec reconnaît l'importance de ces 
difficultés et la nécessité d'en réduire l'ampleur d'ici l'an 2002. 
Notamment, les objectifs un et quatre visent à une réduction de 
l'incidence de la violence à l'endroit des enfants et des femmes. La 
Politique reconnaît aussi le manque de données capables de décrire 
adéquatement l'ampleur de ces problèmes dans la population et 
capables de témoigner des progrès ou des échecs dans la poursuite des 
objectifs. Les données présentement disponibles, provenant des 
établissements et des institutions qui fournissent des services, 
représentent une source de renseignements utiles mais reflètent 
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davantage les situations les plus extrêmes et les caractéristiques des 
services que la prévalence de la violence intrafamiliale dans la 
population. Du même souffle, la Politique recommande un 
accroissement des activités de recherche capables de combler ces 
lacunes et d'enrichir nos connaissances des phénomènes de la violence 
intrafamiliale. C'est dans ce nouveau contexte que s'inscrit ce volet de 
l'enquête. 

OBJECTIFS DE L'ÉTUDE 
L'objectif premier de ce volet de l'enquête était d'évaluer la faisabilité 
de mesurer l'ampleur des conduites violentes intrafamiliales ou de la 
part de proches dans le cadre d'une enquête de population comme 
l'Enquête sociale et de santé 1992-1993. La mesure de telles 
conduites pose un certain nombre de problèmes éthiques et 
méthodologiques qui doivent être résolus pour obtenir une lecture 
valide de la situation. La validation de l'instrument de mesure et de sa 
capacité â susciter le dévoilement de conduites violentes entre les 
membres d'une même famille s'inscrit dans ce premier objectif. La 
présente étude n'est pas la seule d poursuivre cet effort (Bouchard et 
Dumont, 1989; Laferrière et Bouchard, 1996; Bouchard et al, 1993), 
mais son ampleur et le contexte dans lequel elle est poursuivie en font 
une étude pivot. 

Le deuxième objectif était de recenser les liens entre un certain nombre 
de variables personnelles, économiques et sociales et la présence de 
conduites à caractère violent dans les interactions familiales ou entre 
proches. En ce sens, ce volet de l'enquête, comme l'ensemble des 
recherches entreprises par Santé Québec, fournit aux intervenants et 
aux chercheurs l'occasion de développer une connaissance plus 
approfondie du phénomène. Elle permet une lecture plus articulée de 
conditions et de facteurs généralement associés â la présence de 
conduites violentes envers les enfants, les conjointes et les personnes 
âgées. Elle permet aussi l'accès è une première banque de données 
disponibles pour des fins d'analyses secondaires souvent utiles à la 
communauté scientifique et aux intervenants. 
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Le troisième objectif, plus ambitieux, était d'évaluer pour la première 
fois l'ampleur du phénomène de la violence dans les foyers québécois 
aussi bien envers les enfants et les conjointes qu'envers les personnes 
âgées. Toutefois, certaines difficultés reliées â cette première tentative 
de mesure «populationnelle» commandent une saine réserve quant aux 
possibilités d'établir un taux national des conduites à caractère violent 
dans les familles. 

DIFFICULTÉS LIÉES A LA MESURE DE LA VIOLENCE INTRAFAMILIALE 
L'absence de données concernant l'ampleur d'un phénomène aussi 
préoccupant que la violence entre les membres d'une même famille 
tient à plusieurs raisons. Le Home Sweet Home nord-américain, c'est 
bien sûr la maisonnée réconfortante, mais aussi un espace exclusif à 
ses membres, souvent secret, peu enclin à se révéler et à s'ouvrir aux 
espaces communautaires; Membres de cette culture de l'inviolabilité 
de l'espace domestique, les chercheurs ont été lents à s'intéresser aux 
divers aspects de la vie domestique et encore plus hésitants ou 
insensibles vis-à-vis des dérèglements apparents du système familial. 

Outre le facteur relié à la confidentialité des échanges intrafamiliaux, 
plusieurs autres raisons expliquent le caractère très fragmentaire des 
données portant sur les conduites intrafamiliales à caractère violent. 
Premièrement, la nature même du phénomène â étudier présente des 
difficultés majeures. Comme des groupes importants de la société 
nord-américaine réprouvent ou condamnent les conduites violentes 
envers les enfants, les femmes et les aînés et que certaines de ces 
conduites sont criminalisées, les principaux témoins de cette violence, 
c'est-à-dire les membres de la famille eux-mêmes, peuvent se sentir 
coincés, menacés de dévoiler certains incidents ou certaines pratiques. 
Il a donc fallu attendre le développement d'outils et de stratégies de 
recherche appropriés pour parvenir à minimiser ce type de difficultés. 

Par ailleurs, dans une société multiethnique et multiculturelle, la notion 
même de conduites à caractère violent ne fait pas nécessairement 
consensus. L'hétérogénéité des valeurs et des opinions à ce sujet 
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engendre des écarts dans les seuils de sensibilité ou de tolérance 
vis-â-vis des conduites violentes. Ainsi, par exemple, la punition 
physique envers un enfant pourra être considérée comme violente chez 
un groupe de parents mais tout à fait justifiée, normale ou souhaitable 
chez un autre. On arrive désormais à atténuer ce problème des écarts 
culturels concernant les modes de résolution de conflits entre membres 
d'une môme famille : 1) en définissant opérationnellement ce qu'on 
entend par violence (ce qui laisse tout le loisir aux personnes qui ne 
seraient pas d'accord avec la définition adoptée de mettre en doute les 
conclusions des enquêtes épidémiologiques); et 2) en évoquant des 
conduites ou des comportements qui laissent peu de place d 
l'interprétation. Ainsi, on demandera si l'enfant a été giflé ou la 
conjointe étouffée plutôt que s'ils ont été violentés ou agressés. On 
pourra toujours débattre du caractère violent d'une gifle, mais on ne 
pourra le faire qu'en fonction de critères culturels et contextuels et non 
pas en fonction d'un manque de précision dans la référence môme à la 
conduite. 

Troisièmement, la méconnaissance du phénomène tient à ce que nous 
avons jusqu'à tout récemment utilisé les seules données des services 
de protection de l'enfance ou des services de justice pour mesurer son 
ampleur. Ces données ne font que refléter une partie du phénomène; 
elles ne rendent compte que des situations où l'intégrité ou la sécurité 
physique ou mentale des personnes est mise en cause. Elles reflètent 
davantage l'utilisation des services ou le recours aux traitements que 
la prévalence de la violence. Ainsi, selon les études américaines et les 
quelques données dont nous disposons au Québec, les taux basés sur 
les services de protection aux enfants seraient de quatre à onze fois 
inférieurs à ceux que l'on pourrait observer dans la population en 
général (Straus et Gelles, 1990). 

Enfin, le concept môme de violence ne recouvre pas une réalité unique. 
On peut identifier plusieurs types de violence : violence physique, 
violence symbolique ou psychologique, violence verbale, violence 
grave, très grave ou mineure, violence larvée, chronique ou aiguô. Il 
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devient dôs lors important de distinguer ces divers types d'expression 
de la violence dans les mesures mômes du phénomène de façon à bien 
cerner les réalités en cause. Cela représente une difficulté particulière 
dans l'application des instruments de mesure et dans leur application 
surtout dans les domaines plus flous de la violence verbale ou 
psychologique. De fait, les nombreuses difficultés concernant la 
définition des conduites dites violentes nous incitent à la prudence et 
à utiliser plutôt l'expression «conduites à caractère violent» pour bien 
marquer que ces conduites, si elles présentent ces caractéristiques, ne 
sont pas nécessairement violentes dans tous les contextes et dans 
toutes les circonstances. Par exemple, le ton de la voix peut 
transformer une expression apparemment blessante en taquinerie 
anodine. Les expressions «violence» et «agression» utilisées dans ce 
texte doivent donc être comprises dans le sens de «conduites â 
caractère violent». 

La présente monographie propose un chapitre Méthodes où sont traités 
les aspects méthodologiques propres à ce volet de l'enquôte et 
communs aux trois thèmes suivants. Des chapitres portant sur les 
conduites à caractère violent à l'égard des enfants, des conjointes et 
des personnes âgées sont ensuite proposés. Puisqu'il s'agissait dans 
une large mesure d'un approche exploratoire, dans chaque cas, les 
auteurs ont apporté une attention particulière à la portée et aux limites 
des données, ainsi qu'aux modalités d'application de l'instrument à 
chacun des trois groupes cibles retenus pour l'enquôte. Une conclusion 
générale trace finalement un bref bilan des résultats ainsi que des 
pistes de réflexion à l'intention des planificateurs et des décideurs du 
réseau de la santé et des services sociaux dans les domaines de la 
recherche et de l'intervention. 
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1 . 1 QUESTIONNAIRE SUR LA RÉSOLUTION DES CONFLITS 
1 . 1 . 1 NATURE DU CTS 

Que ce soit à l'égard des conduites à caractère violent envers 
les enfants, envers les conjointes ou envers les personnes âgées, les 
données présentées dans le cadre de la présente enquête de Santé 
Québec reposent sur l'utilisation du Conflict Tactics Scales ou CTS 
(Straus et Gelles, 1990), qu'on a choisi d'appeler, en français et pour 
les besoins de la présente enquête, le questionnaire sur la résolution 
des conflits (QRC). Le CTS a été créé en 1979. Il a depuis lors connu 
certaines modifications. C'est la dernière version (Forme R) qu'on 
utilise ici. La version en langue française a été développée lors d'une 
étude effectuée sur le territoire du CLSC de Sainte-Thérèse, selon la 
méthode suivante : 

«Afin d'établir une version française la plus proche 
possible, au plan sémantique, de la version anglaise, on 
a mis à profit la technique de la traduction à rebours : un 
traducteur professionnel a d'abord traduit en français la 
version originale; puis, un second traducteur a retraduit 
en anglais cette version française. Finalement, les deux 
versions anglaises [...] ont été comparées de façon â 
repérer les incohérences ou les glissements sémantiques 
[...]» (Bouchard et Dumont, 1989, p. 9). 
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À l'étape ultime, tes deux traducteurs, qui jusqu'alors travaillaient 
séparément, étaient appelés à confronter leurs versions et à commenter 
leurs choix de termes; le choix final s'exerçait par consensus entre les 
deux traducteurs et le directeur du projet. 

Le choix du CTS comme instrument d'enquête tient à plusieurs raisons. 
Le CTS est le plus connu et le plus utilisé des outils d'enquête 
épidémiologique dans le domaine de la violence intrafamiliale. Avant 
1990, le CTS avait déjà fait l'objet de plus de deux cents articles et 
rapports de recherche et de cinq livres. La très grande majorité des 
études utilisant le CTS avait trait à des populations ou à des groupes 
d'enfants ou de partenaires adultes. Cependant, très peu de projets 
l'ont utilisé dans sa forme originale comme mesure de la violence chez 
les personnes âgées, comme c'est le cas dans la présente enquête (voir 
le chapitre 4 à ce sujet). La validité de l'instrument, dans sa version 
anglo-américaine, a maintes fois été éprouvée. À cet égard, il faut tout 
de suite noter que le CTS ne prétend pas mesurer toutes les situations 
de violence possibles, ni tous les contextes et encore moins témoigner 
de la dynamique des interactions violentes (voir â ce sujet les mises au 
point des concepteurs, Straus et Gelles, 1990). Il mesure plus 
spécifiquement la prévalence et la fréquence d'utilisation de conduites 
violentes dans le contexte de conflits ou de désaccords entre les 
membres d'une même famille. L'adoption du CTS devrait permettre, 
dans la mesure où la version utilisée ne s'éloigne pas trop de la version 
originale, des comparaisons internationales ou interprovinciales utiles 
dans la mise en perspective des prévalences identifiées dans 
l'échantillon. Ces considérations ne devraient cependant pas nous 
empêcher de procéder, à la fin de la présente étude, à une analyse 
critique rigoureuse de l'à propos de poursuivre dans l'utilisation de cet 
instrument, de modifier l'approche ou de l'abandonner selon le cas. 

Essentiellement, le CTS consiste en dix-neuf items, présentés selon un 
ordre croissant de gravité dans le type de violence utilisée; ces items 
représentent différentes façons de résoudre un conflit familial. 
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Les trois premiers items ont trait à des stratégies de résolution de 
conflit qui tiennent du raisonnement et de Ja négociation. Jusqu'à 
maintenant ils n'ont pratiquement jamais été utilisés dans le calcul 
d'un quelconque indice, leur fonction en étant exclusivement une 
d'entrée en matière propre à rassurer le répondant. Puis viennent des 
conduites de violence verbale ou symbolique, les conduites de violence 
physique mineure et grave ou à risque élevé de blessures. Cette mise 
en ordre croissant de gravité permet une acclimatation des répondants 
à ce type de questions et leur épargne une mise en situation trop 
brutale à laquelle ils pourraient réagir négativement ou qui les inciterait 
à interrompre l'entrevue. On demande aux répondants d'indiquer la 
fréquence de recours à chacune des conduites, durant les douze mois 
ayant précédé l'enquôte, dans les situations de conflits vécues par 
l'enfant, la conjointe ou la personne âgée (selon le cas). 

Pour les fins de la présente étude, on a construit quatre indices de 
conduites à caractère violent : l'indice de violence verbale/symbolique, 
qui regroupe les réponses aux questions 4, 5, 6, 8, 9 et 10; la violence 
physique mineure, regroupant les réponses aux questions 11, 12 et 13; 
la violence physique grave, regroupant les réponses aux questions 14, 
1 S, 16, 17, 18 et 19, et enfin la violence physique totale (questions 11 
à 19 inclusivement). 

Pour chacun de ces indices, le taux est établi à partir du nombre de 
personnes qui ont vécu au moins une des situations évoquées dans 
l'indice, au moins une fois au cours de l'année ayant précédé l'enquôte. 
A titre d'exemple, pour qu'apparaisse un enfant dans la statistique du 
taux de violence physique mineure, il suffira que la répondante déclare 
que l'enfant a vécu au moins une fois une des trois situations évoquées 
dans les questions 11, 12 et 13 durant l'année. 

Dans le cadre d'une enquête de population, le CTS a été tour à tour 
utilisé en mode d'entrevue en face-à-face et en mode téléphonique. 
Straus et Gelles (1986), notant une baisse des taux de violence grave 
entre les deux enquêtes de 1975 et de 1985 auprès de la population 
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américaine, la première menée en entrevue face-à-face et la seconde 
en mode téléphonique, prétendent que le mode de collecte ne serait 
pas en cause. Au contraire, ils avancent que le mode téléphonique 
engendrerait plutôt une hausse dans la déclaration. On ne dispose 
cependant pas d'études spécifiques qui compareraient ces deux modes 
et un troisième, en passation auto-administrée assistée, comme c'est 
le cas dans la présente enquête. 

1 . 1 . 2 VALIDITÉ DU CTS 

Les études de validité du CTS ont surtout été menées en regard 
de la version «enfant». On en retrouve moins en ce qui a trait à la 
version «conjugale» et, à notre connaissance, il n'en existe pas qui ont 
porté sur la version «personnes âgées». 

Straus et Gelles (1990), concepteurs originaux du CTS, adoptent la 
définition suivante des conduites à caractère violent : «toute action 
poursuivie avec l'intention ou l'intention perçue de blesser une autre 
personne... physiquement, matériellement ou symboliquement» (p.46). 
La notion d'intention occupe une place très importante dans cette 
définition. Cependant, les chercheurs n'ont pas considéré cette 
dimension dans l'instrument de mesure qu'ils ont créé. Cela représente 
un accroc à la validité conceptuelle de l'instrument. En conséquence, 
nous adopterons comme définition générale du caractère violent des 
conduites envers les enfants, les conjointes et les personnes âgées : 
«toute action émise par un proche qui, dans une situation de conflit, 
risque, peu importe l'intention, de compromettre l'intégrité ou le 
bien-être psychologique et/ou physique de la personne». Cette 
définition a le mérite de s'accorder avec l'instrument utilisé; cependant, 
comme nous l'avons déjà souligné, elle exclut, si le répondant se 
conforme aux consignes, tous les actes de violence qui ne se 
produiraient pas dans une situation de conflit, comme par exemple les 
questions menaçantes ou insidieuses de contrôle exercé à l'endroit 
d'une conjointe ou d'une personne âgée. Il faut également noter que 
cette définition réfère à des réalités différentes selon les personnes 
étudiées. Ainsi, par exemple, l'extorsion ou l'abus matériel et financier 
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devrait normalement apparaître dans le répertoire des violences 
possibles exercées à l'endroit des personnes/âgées ou des conjointes 
mais peut difficilement s'appliquer aux situations impliquant un enfant. 
Le CTS ayant été développé dans le but d'évaluer aussi bien les 
situations â l'égard des enfants que des adultes, les auteurs ont dû 
faire le sacrifice de la spécificité, ce qui réduit sans doute la portée de 
l'instrument. 

La démonstration de la validité de construit de l'instrument repose 
essentiellement sur des études de type factoriel destinées à identifier 
les composantes principales des scores que l'on peut dériver du CTS. 
La plupart de ces études aboutissent à l'identification de trois facteurs : 
le raisonnement, l'agression verbale ou symbolique et l'agression 
physique (Straus et Gelles, 1990, Chapitre 3). Par ailleurs, quelques 
études indiquent un degré de validité de construit satisfaisant à partir 
des résultats obtenus auprès de certains échantillons particuliers. 
Ainsi, comme on pourrait le prévoir, on obtient une prévalence plus 
élevée chez des groupes reconnus comme présentant davantage de 
risques de violence (jeunes couples, couples en union de fait, 
populations défavorisées ou moins scolarisées, parents ou conjoints se 
déclarant violents, jeunes présentant des troubles de comportement ou 
des conduites délinquantes, parents déclarant une surcharge de rôles, 
conjoints au chômage...) (Bouchard et Dumont, 1989; Stets et Straus, 
1989; Margolin et Larson, 1988; Straus et ai, 1980). Laferrière et 
Bouchard (1996) ont notamment montré que l'instrument révélait 
davantage de violence envers les enfants de femmes hébergées suite 
à de la violence de la part de leur conjoint qu'envers les enfants des 
autres femmes; le CTS arrive aussi à identifier plus de violence mineure 
et psychologique chez des enfants de parents fréquentant une 
ressource d'aide aux parents que chez les parents n'ayant pas recours 
à ce type de ressource. Cela témoigne de la validité discriminante du 
CTS. Oe môme, les résultats au CTS, lorsqu'on interroge à la fois 
parents et enfants, témoignent du phénomône de la transmission 
intergénérationnelle de la violence (Cappel et Heiner, 1990). 
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De nombreuses études ont démontré la validité interne, externe et de 
convergence de cet instrument (Bouchard et al., 1993; Laferriôre et 
Bouchard, 1996; Straus et Gelles, 1990, Chapitre 7). Seul Straus 
(1979, 1987 in Straus et Gelles, 1990) a testé la consistance interne 
de l'instrument. En 1979, il rapportait des alpha de Cronbach de 
l'ordre de .77 et de .62 pour ce qui est des scores de violence 
verbale/symbolique et physique; en 1987, ces coefficients se situaient 
à .62 et .42 respectivement. La rareté d'occurrence de certaines 
conduites de violence trôs grave explique sans doute la difficulté 
d'atteindre des niveaux d'alpha plus satisfaisants. 

Une étude récente de Bouchard et al. (1993) démontre que les scores 
de violence à l'égard des enfants obtenus au CTS sont en corrélation 
avec une mesure de coercition de la part des mères, telle qu'évaluée 
par une échelle de mesure des conduites parentales (MCP) (Tessier 
et al., 1985) (validité de convergence). Dans cette même étude, la 
validité de convergence de l'instrument est également mise à l'épreuve 
en examinant les corrélations entre les scores obtenus à une mesure de 
l'ajustement conjugal et ceux du CTS. On identifie un lien significatif 
entre la présence de la violence mineure envers l'enfant et 
l'insatisfaction de la femme eu égard à l'aspect affectif et sexuel de sa 
relation conjugale. 

La validité externe de l'instrument, surtout lorsqu'appliqué â des 
échantillons aléatoires de populations, ne semble pas présenter de 
problème majeur. Sauf exception, les taux de violence oscillent autour 
des mômes valeurs, aussi bien dans le cas de la violence faite aux 
enfants que de la violence conjugale (Straus et Gelles, 1986). En ce 
qui a trait aux études nord-américaines portant sur la prévalence 
annuelle de conduites â caractère violent envers les conjointes, les taux 
varient entre 10 % et 19 % pour ce qui est des conduites è caractère 
moins violent et entre 4 % et 7 % en ce qui a trait à la violence grave 
(voir le chapitre 3 d ce sujet). L'étude de Bouchard et Dumont (1989) 
fait exception. Dans cette étude menée sur un territoire régional de 
niveau socio-économique plus aisé, les taux étaient de 5 % pour les 
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conduites moins graves et de 0,7 % pour les conduites graves à l'égard 
des conjointes. 

Par ailleurs, la désirabilité sociale associée à l'utilisation de l'instrument, 
surtout auprès des agresseurs et notamment des hommes, pose un 
problème. Ainsi, les hommes révéleraient moins de leurs propres 
conduites violentes mais seraient plus enclins à déclarer les épisodes 
violents de leur conjointe (Arias et Beach, 19871. Les corrélations 
entre les déclarations du répondant placé dans le rôle de l'agresseur 
comme répondant au CTS et les scores à un test de désirabilité sociale 
s'avèrent aussi significatives. Par ailleurs, les conjoints avoueraient 
utiliser davantage de tactiques violentes qu'ils ne le déclarent au CTS 
(Browning et Dutton, 1986 et Jouriles et O'Leary, 1985 in Claes et 
Rosenthal, 1990). 

Ces réserves ont été identifiées dans le cas de la mesure de la violence 
entre conjoints. Dans le cas de l'application de la mesure à propos des 
enfants, les données de l'étude de Bouchard et al. (1993) indiquent, 
contrairement à Newberger (1987 in Straus et Gelles, 1990)1, la 
présence d'un lien entre les scores de désirabilité sociale et les scores 
de violence psychologique aussi bien chez les mères que chez les 
pères. L'examen des données permet aussi de constater que les mères 
sont plus nombreuses que les pères à rapporter des épisodes de 
violence envers les enfants, toutes catégories confondues et dans 
chacune des catégories prises séparément, ce qui confirme l'ensemble 
des données à ce sujet. Les mères pourraient être plus attentives à ces 
phénomènes, recourir à des définitions ou établir des seuils plus 
sensibles à l'identification de la violence, être plus présentes auprès de 
leurs enfants et donc plus â même d'observer la présence de ces 
épisodes. Elles seraient peut-être aussi plus ouvertes à confier 
l'occurrence de tels événements; les hommes pourraient par ailleurs 
minimiser la présence de tels épisodes. Aussi, à cause de ces 

Cette recherche avait porté sur un très petit nombre de mères ( N = 3 4 ) ; celle de 
Bouchard et ai. en comptait 90 . 
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observations, il apparaît plus approprié de recourir aux seules 
observations maternelles dans le présent volet de l'enquête. 

De façon générale, considérant la complexité que pose la mesure des 
conduites domestiques violentes, l'instrument présente des indices de 
validité conceptuelle, de validité interne, de validité externe et de 
validité discriminante satisfaisants. Il nous faut toutefois souligner le 
peu de données supportant cette affirmation dans le cas de l'utilisation 
de l'instrument en regard des conduites à caractère violent envers les 
personnes âgées. De même, de nombreuses questions subsistent 
quant â la validité de la mesure en territoire québécois. Ces questions 
ont trait au contexte culturel et légal dans lequel s'inscrit toute enquête 
portant sur les comportements à caractère violent dans les familles. 
Ainsi, la criminalisation des actes violents des conjoints envers leurs 
compagnes et la mise en application d'un système très connu de 
protection et de prise en charge des cas d'enfants maltraités pourraient 
compromettre la validité de données provenant des acteurs mêmes 
visés par ces lois. Le niveau de désirabilité sociale pourrait, par 
exemple, s'en trouver affecté et les répondants moins enclins à révéler 
des situations ou des conduites violentes dans leur famille. 

De plus, le Québec s'est montré particulièrement actif dans des 
campagnes de promotion de relations familiales harmonieuses et dans 
des campagnes de prévention de la violence conjugale durant les 
dernières années. Ces campagnes pourraient inciter les personnes à 
changer leurs comportements, ce qui aurait un effet sur les taux 
enregistrés. Elles pourraient aussi avoir un effet dissuasif â la 
divulgation de tels comportements dans le cadre d'enquêtes où la 
personne participante n'a rien à gagner d'une révélation et peut 
craindre une intervention non désirée. Dans ce dernier cas, un taux 
faible indiquerait à tout le moins un changemènt d'attitude à l'égard de 
l'utilisation de conduites à caractère violent dans la famille, mais ne 
refléterait pas nécessairement le taux réel du recours aux conduites à 
caractère violent dans le cadre de conflits entre membres d'une même 
famille. 
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Dans le cas du QRC appliqué aux enfants, afin de réduire le plus 
possible le biais de désirabilité sociale, on a modifié le libellé de chaque 
question. Au lieu de : «Combien de fois depuis un an avez-vous 
insulté... secoué... frappé...», on a plutôt opté pour la forme : 
«Combien de fois l'enfant a-t-il été insulté... secoué... frappé... par 
vous ou par un autre adulte de la maison 7». Cela évite de placer la 
personne répondante dans une position où elle est explicitement et 
directement identifiée comme agresseur, et permet qu'elle se place 
aussi en position de témoin. On ne connaît pas l'impact de cette 
formulation sur le taux de réponse, sinon une possible modification à 
la hausse. Cette reformulation ne s'applique pas aux questionnaires 
portant sur les conduites à caractère violent envers les femmes ou les 
personnes âgées, puisque celles-ci sont interpellées, en tant que 
répondantes, dans la position de la personne agressée, comme dans la 
formulation originale du CTS. 

Deux, trois ou quatre items (selon que le questionnaire porte sur les 
enfants, les conjointes ou les personnes âgées) ont été ajoutés en fin 
de liste, à des fins exploratoires. Ils ne sont pas pris en compte dans 
le calcul des indices portant sur les conduites à caractère violent, de 
façon à sauvegarder la possibilité de comparaison avec d'autres études 
nord-américaines. On trouvera à chacun des chapitres la description 
de chacun des items dans leur version «enfant», «conjointe» et 
«personne âgée». 

1 . 2 PASSATION DE L'INSTRUMENT 
1 . 2 . 1 CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES 

Le volet sur la résolution de conflits dans l'Enquête sociale et 
de santé 1992-1993 visait la mise à l'essai et la validation d'un 
instrument de mesure qui permettrait, éventuellement, d'évaluer la 
prévalence du recours à des conduites â caractère violent pour la 
résolution de conflits dans les familles québécoises. Toutefois, 
l'inclusion de ce volet dans une enquête générale auprès de la 
population soulevait divers problèmes d'ordre éthique, qui pouvaient 
différer selon que l'on choisisse d'intégrer le QRC au questionnaire 
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administré par l'interviewer (QRI) ou au questionnaire autoadministré 
(QAA). Par exemple, si on choisissait d'inclure le QRC dans l'entrevue 
en face-à-face, on se heurtait au problème de la confidentialité des 
données, particulièrement en ce qui concerne la violence faite aux 
enfants. D'une part. Santé Québec est tenu d'assurer au répondant 
que ses réponses demeureront confidentielles et anonymes; d'autre 
part, la Loi de la protection de la jeunesse oblige toute personne «qui 
a un motif raisonnable de croire que la sécurité ou le développement 
d'un enfant est compromis» à signaler sans délai la situation au 
directeur de la protection de la jeunesse. 

Par ailleurs, advenant l'inclusion du questionnaire dans le QAA, que le 
répondant pouvait remplir à loisir et renvoyer plus tard par la poste, on 
estimait que la sécurité d'une personne victime de violence pourrait se 
trouver compromise, si par exemple l'agresseur mettait la main sur le 
questionnaire... rempli ou non. Enfin, on prévoyait aussi que dans 
certains cas, l'interviewer pourrait recevoir un appel à l'aide, devant 
lequel il ou elle risquait de se trouver démuni(e). 

Ces raisons (parmi d'autres) ont incité Santé Québec â mettre sur pied 
un groupe de travail chargé de se pencher sur les divers aspects 
éthiques du projet, et, en outre, à solliciter un avis juridique sur les 
modalités d'application et les conséquences possibles de l'utilisation du 
QRC dans l'enquête générale. Une rencontre du groupe de travail sur 
les considérations éthiques avec les chercheurs a permis de s'entendre 
sur ùn mode de fonctionnement qui permettrait la solution des divers 
problèmes soulevés. On a opté, en particulier, pour un questionnaire 
autoadministré mais rempli en présence de l'interviewer et glissé 
immédiatement par le répondant dans une enveloppe qu'il scellait avant 
de la remettre. En aucun cas les interviewers ne pourraient prendre 
connaissance des réponses des participants. En outre, avant de 
remettre l'un ou l'autre des QRC au répondant, l'interviewer devait 
s'assurer d'être seul(e) avec la personne visée, c'est-à-dire qu'il ne 
devait y avoir personne d'autre (mis à part des enfants en bas âge) 
dans la pièce où l'interviewer se trouvait avec cette personne. Dans 
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l'impossibilité d'assurer cet isolement, l'interviewer ne remettait pas le 
questionnaire. Enfin, advenant une demande d'aide, l'interviewer 
devait, tout en témoignant sa sympathie, mentionner qu'il ou elle 
n'avait pas la compétence personnelle pour aider directement, et il 
devait orienter la personne vers la ressource appropriée en lui 
transmettant le nom et le numéro de téléphone des ressources 
pertinentes. 

1 . 2 . 2 ÉCHANTILLON VISÉ 

Santé Québec a utilisé trois questionnaires sur la résolution de 
conflits, dont chacun touchait un sous-échantillon parmi l'ensemble des 
13 266 ménages, représentant 34 848 individus de tous âges, rejoints 
par l'enquôte. 

Le QRC «personnes âgées» s'adressait à tous les informateurs clés 
(répondants principaux du ménage) de 65 ans ou plus, hommes ou 
femmes. Au cours de la collecte des données de l'enquôte, 2 001 
personnes de 65 ans et plus ont agi comme informateurs clés, 
devenant ainsi éligibles à remplir ce questionnaire. 

Par ailleurs, parmi les 16 010 ménages initialement sélectionnés pour 
l'enquôte générale, 8 000 avaient été sous-échantillonnés pour le 
questionnaire sur la résolution de conflits conjugaux. La taille du sous-
échantillon était celle estimée nécessaire pour obtenir 2 000 
répondantes, en fonction des caractéristiques décrites un peu plus loin. 
Ce sous-échantillon était sélectionné de façon à obtenir un échantillon 
proportionnel à la population, selon les régions sociosanitaires et les 
aires homogônes. Les ménages faisant partie de ce sous-échantillon 
étaient identifiés par un astérisque, sur l'étiquette de la feuille 
d'énumération utilisée par l'interviewer. 

Ce questionnaire sur la résolution de conflits s'adressait uniquement 
aux informateurs clés de sexe féminin de 18 à 64 ans; en effet, dans 
le cas où la répondante était âgée de 65 ans ou plus, l'interviewer 
devait plutôt lui remettre le QRC «personnes âgées». En outre, le 
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questionnaire s'adressait uniquement,aux deux catégories de femmes 
suivantes : 1) les femmes vivant actuellement avec un conjoint, 
qu'elles soient mariées ou en union de fait; 2) les femmes séparées ou 
divorcées qui avaient eu des contacts avec leur ex-conjoint au cours 
des douze mois ayant précédé l'enquôte. L'interviewer devait donc 
poser des questions filtres (inscrites à l'endos du questionnaire) afin de 
savoir si la personne était éligible à remplir le QRC. 

Quant au QRC «enfants», il s'adressait également aux répondantes 
principales d'un ménage identifié par un astérisque; s'il y avait au 
moins un enfant de 3 à 17 ans vivant dans le ménage, on invitait ces 
femmes à remplir le questionnaire sur la résolution de conflits avec les 
enfants1. S'il y avait plus d'un enfant de ce groupe d'âge habitant 
dans le ménage, le questionnaire ne portait que sur un seul d'entre eux, 
choisi selon une méthode décrite dans le chapitre 2. On visait 
l'obtention de 1 000 questionnaires complétés. 

Toutefois, on s'est rendu compte après les deux premières vagues des 
entrevues2 que la contrainte qu'on imposait à l'interviewer - de 
s'assurer d'être seul(e) avec la personne visée, avant de lui remettre 
l'un ou l'autre des QRC - exerçait une influence à la baisse sur les taux 
de réponse, non pas pour les personnes âgées, mais pour les femmes 
vivant en couple ou ayant des enfants à la majson, parfois difficiles è 
isoler; on a donc décidé, â la demande des chercheurs, d'augmenter 
par la suite la taille de l'échantillon, ce qui s'est fait au moment de la 
troisième vague pour le QRC «enfants», et lors de la quatrième vague 
seulement pour le questionnaire sur la résolution de conflits conjugaux. 
Cette décision a permis d'obtenir des échantillons suffisants pour les 

Dans certains cas, une même femme pouvait donc être invitée è remplir tant le 
questionnaire sur les conflits conjugaux que le questionnaire sur les conflits 
avec les enfants, si elle répondait aux oritères de séleotion pour l'un et l'autre 
groupe. 

1 8 

2 L'enquête sociale et de santé se déroulait sur une année complète, en quatre 
«vsgues» saisonnières. 
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fins de l'analyse. Cependant pour diverses raisons, dont certaines 
sont mentionnées dans chacun des chapitres.qui suivent, l'échantillon 
rejoint par chacun des QRC n'est pas représentatif de la population 
québécoise. 
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CONDUITES À CARACTÈRE VIOLENT 
À L'ENDROIT DES ENFANTS 

Camïï Bouchard, LAREHS, Université du Québec à Montréal 

Réjean Tessier, École de psychologie, Université Laval 

2 . 1 ÉTAT DES CONNAISSANCES 
2.1.1 AMPLEUR DU PHÉNOMÈNE 

On dispose de quelques âtudes dites «de population» portant 
sur l'ampleur de la violence domestique envers les enfants. Ces études 
émanent principalement du Laboratoire de recherche sur la famille de 
l'Université du New Hampshire et portent sur la population des enfants 
américains. Selon la dernière enquête de ce laboratoire, 63 % des 
parents américains font appel â des conduites verbales à caractère 
violent envers leur enfant plus de douze fois durant une môme année. 
Par ailleurs, près de 100 % des enfants de moins de trois ans avaient 
été, selon les déclarations de leurs parents, frappés au moins une fois 
durant l'année précédant l'enquête nationale. Ce taux tombe â 37 % 
chez les jeunes de 15 â 17 ans. Les indices de conduites physiques à 
caractère très violent indiquent par ailleurs que 11 % des enfants 
américains font l'objet de violence d'une gravité telle qu'on pourrait la 
considérer comme un abus au sens de la loi. Cela représenterait un 
nombre absolu de 6,5 millions d'enfants qui, chaque année, font l'objet 
de sévices graves aux États-unis. Si un tel taux était appliqué au 
Québec, il faudrait admettre qu'environ 165 000 enfants subissent 
annuellement des agressions physiques â caractère très violent, ce qui 
dépasse très largement les quelque 1 000 enfants et jeunes 
annuellement pris en charge par les services de la protection de la 
jeunesse pour abus physiques. 
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Cependant, on ne peut d'aucune façon admettre une telle transposition 
des taux américains au contexte québécois comme étant valide, nos 
politiques sociales, économiques et de services présentant de très 
importantes différences. On ne peut non plus ignorer les différences 
qui marquent les identités américaine et québécoise sur le plan de la 
culture de la violence, de l'entraide et de l'intégration sociale et 
économique des communautés minoritaires (Chamberland et a!., 1986). 
Ces éléments exercent une influence importante sur l'adoption des 
conduites domestiques violentes, notamment à l'égard des enfants. 

Les données québécoises originales témoignant de l'ampleur de la 
violence domestique envers les enfants dans la population (et non pas 
dans les services) sont à toutes fins pratiques inexistantes. De fait, on 
ne compte que sur deux enquêtes régionales portant sur l'ampleur du 
phénomène dans des échantillons non cliniques. Une première enquête 
téléphonique (menée en 1989 par le Laboratoire de recherche en 
écologie humaine et sociale (LAREHS) de l'Université du Québec à 
Montréal auprès de 710 familles d'une région au nord de l'île de 
Montréal (Bouchard et Dumont, 1989) révèle un taux de violence 
physique mineure de 52 % et de conduites violentes graves de 5,1 %. 
Ce dernier taux, émanant d'une communauté considérée à risque faible 
de violence, compte tenu de sa composition sociodémographique, 
indiquerait que le taux des enfants victimes dépasse de dix fois au 
moins le taux d'abus physique signalé aux directeurs de la protection 
de la jeunesse du Québec. Une autre étude menée conjointement par 
le LAREHS et le Groupe de recherche sur les inadaptations 
psychosociales chez l'enfant (GRIP) de l'Université Laval (Bouchard 
ef ai, 1993) dans un quartier urbain très défavorisé aboutit à un taux 
de 90 % de conduites verbales ou symboliques à caractère violent, de 
81 % de violence physique mineure (incluant la gifle ou la fessée), et 
de 22 % de violence grave envers des enfants de 4 à 12 ans. Ce 
dernier indice est de 44 fois supérieur au taux d'abus physique, tel que 
retenu par les services québécois de protection de l'enfance et 
d'environ dix fois supérieur au taux d'abus physique signalé chez le 
directeur de la protection de la jeunesse. Ces résultats justifient à eux 
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seuls la nécessité de compter sur des données portant sur un 
échantillon plus général des'enfants québécois. 

i 
2.1 .2 IMPACT SUR LE DÉVELOPPEMENT DES ENFANTS 

Les effets de l'agression et de la punition physique sur le 
développement des enfants sont assez bien connus. Les problèmes 
physiques ou médicaux associés à la violence grave envers les enfants 
sont évidents lorsqu'on examine les données concernant les 
traumatismes et les décès engendrés par de telles conduites. En ce qui 
a trait aux problèmes d'ordre psychologique associés à la violence 
subie par les enfants, Straus et Gelles (1990) ont demandé aux parents 
d'indiquer les «difficultés spéciales» que pouvait présenter leur enfant. 
Les résultats de cette enquête montrent que les enfants sévèrement 
punis ou violentés seraient plus nombreux à éprouver des difficultés à 
se faire des amis, à réussir à l'école, à contrôler leurs émotions, à 
contrôler leurs comportements à l'école et à la maison. Ils seraient 
aussi plus nombreux à se bagarrer, à agresser les autres enfants et les 
adultes de la maison ou à s'attaquer aux adultes en dehors de la 
maison. On les retrouve davantage dans les statistiques de 
délinquance, de vandalisme, d'alcoolisme, de larcins ou autres crimes. 

De plus en plus d'études révèlent l'impact spécifique et puissant que 
la violence psychologique peut exercer sur le développement des 
enfants et des jeunes. Ainsi, Vissing et ai (1991) rapportent que 
l'expérience de tels abus augmente sérieusement la probabilité que les 
enfants et les jeunes développent des problèmes de délinquance et des 
problèmes d'affiliation et d'agression avec les autres enfants, aussi 
bien chez ceux et celles qui auront subi la violence physique que chez 
ceux ne subissant que des agressions verbales ou symboliques. On 
retrouve fréquemment dans ces études des conséquences telles que les 
comportements autodestructeurs, les relations anxieuses et 
ambivalentes envers les figures d'attachement (Claussen et Crittenden, 
1991), le retrait social et l'adoption d'une vision pessimiste ou hostile 
du monde des adultes. Selon Crittenden et ai (1994), les abus de type 
psychologique (menaces, humiliations, exploitation, terreur, rejet. 
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abandon, refus d'affection...) sont, parmi les types de mauvais 
traitements, ceux qui représentent la plus grande menace au 
développement des enfants, notamment en ce qui a trait aux problèmes 
d'agressivité de l'enfant, à sa capacité à soutenir l'attention et à ses 
problèmes de comportement en général. Les études portant sur les 
mères impliquées dans l'abus de leurs propres enfants font souvent 
état d'un passé où le rejet et la menace d'abandon et de violence 
(formes de violence psychologique), et non pas l'abandon comme tel, 
étaient omniprésents (Hart et Brassard, 1991). Brassard et ef. (1995) 
ont cependant récemment fait état de données montrant que ce ne 
seraient pas tant les agressions psychologiques en soi qui 
engendreraient des difficultés chez les enfants, mais plutôt le 
déséquilibre créé par la présence massive de ces agressions en 
l'absence de conduites plus chaleureuses et aimantes de la part des 
parents. 

Rappelons par ailleurs que les mesures de la violence psychologique 
reposent encore sur une base conceptuelle très volatile. Brassard et al. 
(1993) affirment, à partir d'une approche sociale normative, qu'il s'agit 
«de modèles de comportements répétés qui communiquent à l'enfant 
qu'il est moins que rien, mal aimé, non désiré ou qu'il représente 
seulement une occasion pour les autres de combler leurs besoins» 
(p.715, notre traduction). Fortin (1992), empruntant aussi â cette 
approche, y inclut tous les comportements (sauf les abus physiques) 
omis ou commis envers l'enfant qui, dans le contexte de notre société, 
représenteraient des abus. Garbarino étal. (1986) y incluent les 
expressions de rejet, de terrorisme, d'humiliation, les conduites 
d'isolement de l'enfant ou de corruption. McGee et Wolfe (1991) 
émettent plusieurs réserves vis-à-vis de la plupart des typologies et en 
appellent à une opérationnalisation du concept qui reconnaîtrait la 
violence psychologique comme «un modèle inapproprié de 
communication des parents envers leurs enfants qui pourrait avoir pour 
effet de mettre en péril la capacité des enfants de résoudre les tâches 
normales exigées par leur développement» (p. 14). Ce débat met bien 
en lumière toute la difficulté de mesurer des gestes et des conduites 
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dont le caractère violent tient en partie â la nature du geste, mais aussi 
à la culture, au contexte et à l'histoire des relations entre les acteurs 
en cause. Les efforts contemporains pour l'âlaboration d'une mesure 
opérationnelle de la violence psychologique sous une forme utilisable 
dans le cadre d'enquôtes épidémiologiques sont quasi inexistants, si ce 
n'est la présence de quelques items qui apparaissent sous un môme 
facteur de «violence symbolique» dans le Conflict Tactics Scales (CTS) 
(Straus, 1979). 

2.1 .3 FACTEURS ASSOCIÉS AUX CONDUITES PHYSIQUES ET PSYCHOLOGIQUES 
A CARACTÈRE VIOLENT ENVERS LES ENFANTS 

LES CARACTÉRISTIQUES DES ENFANTS 
Les enfants qui présentent un tempérament difficile sont plus à risque 
de violence. Le sexe (genre) des enfants pourrait ôtre une variable 
pertinente ici, les garçons se montrant plus difficiles à socialiser que les 
filles et présentant davantage de problèmes d'externalisation propres 
à confronter les adultes qui en ont la responsabilité (Straus et al., 
1980). De fait, selon ces derniers, les garçons ont 60 % plus de 
risques que les filles d'Ôtre blessés par leurs parents. Par ailleurs, les 
enfants qui présentent un handicap chronique majeur sont 
surreprésentés dans les cas d'abus (violence psychologique, violence 
physique, rejet, abandon) (Belsky, 1980; 1993 pour une analyse 
détaillée de l'écologie des mauvais traitements infligés aux enfants). 

L'âge des enfants influence également la fréquence et le type de 
violence qu'ils peuvent subir (Garbarino étal., 1986). La violence 
mineure et la violence verbale/symbolique pourraient davantage ôtre le 
lot des enfants de trois à dix ans tandis que la violence physique grave 
serait beaucoup plus présente chez les enfants de deux à quatorze ans. 
Alors que la violence extrêmement grave ne serait pas reliée à l'âge 
(Wauchope et Straus in Straus et Gelles, 1990), certaines formes de 
violence grave, comme par exemple le fait d'assener des coups à un 
enfant avec un objet, apparaissent plus fréquemment chez les enfants 
de six ou sept ans pour diminuer ensuite. Par ailleurs, une étude de 
l'American Humane Association (1980) conclut que la violence 
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physique grave est davantage te lot de plus jeunes enfants (5,54 ans 
de moyenne). Par comparaison, l'âge moyen des enfants serait de 
8,29 ans pour la violence mineure. Hegar et ai (1994) font état de 
plusieurs études qui rapportent la présence de blessures plus graves 
chez les tout-petits victimes de violence physique. 

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA FAMILLE 
La structure familiale est souvent mise en cause dans les taux de 
signalement d'abus envers les enfants. On pense que la surcharge de 
rôles, la détérioration des conditions de vie et le manque d'aide de la 
part d'un conjoint seraient les principaux facteurs associés à une 
surreprésentation des familles monoparentales, du moins dans les 
statistiques émanant des services de protection (Belsky, 1980; 
McLoyd, 1990). On sait peu de choses des familles recomposées à cet 
égard, mais on peut émettre l'hypothèse qu'on y retrouvera plus de 
violence, vu le manque de liens d'attachement entre un des adultes et 
l'enfant et vu les tensions inhérentes à une réorganisation. Par ailleurs, 
les couples en union de fait présenteraient plus de violence à l'endroit 
des enfants et entre les conjoints que les couples mariés (Bouchard et 
Dumont, 1989; Yllo et Straus, 1990). 

Le nombre d'enfants semble jouer un rôle dans l'utilisation des modes 
violents de résolution des conflits (Gelles, 1974); la courbe se présente 
comme un U inversé, la violence se présentant davantage chez les 
familles de quatre ou cinq enfants et moins fréquemment chez les 
familles plus nombreuses ou moins nombreuses. Il se pourrait que le 
manque d'espace dans l'unité de logement, associé è une surcharge de 
responsabilités non encore partagées avec les aînés de la fratrie, 
accentue les risques de comportements violents. 

LES CONDITIONS DE VIE 
La situation financière précaire de la famille a souvent été mise en 
cause pour expliquer les taux de mauvais traitements envers les 
enfants; les modèles explicatifs les plus valides de la violence faite aux 
enfants dans leur famille présentent toujours cet élément comme un 
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facteur extrêmement important (Belsky, 1980; 1993; Straus et ai., 
1980; Gil, 1977; Bouchard et aL, 1983; Zuravin, 1989). Les familles 
pauvres doivent s'adapter quotidiennement à de plus nombreux 
facteurs de stress que les autres, ce qui taxe leurs ressources devant 
de nouvelles demandes de l'environnement. L'incapacitô de contrôler 
les sources de stress, couplée à l'incapacitô de faire face au stress 
lui-môme, entache l'estime que les parents se portent et qu'ils portent 
à leurs enfants devenus des fardeaux. De plus, les parents aux prises 
avec la pauvreté se voient souvent forcés de s'installer dans des 
voisinages où les sources d'aide sont rares et où ils se retrouvent plus 
isolés (Klebanov et ai., 1994). 

LES CARACTÉRISTIQUES DES PARENTS 
Plusieurs caractéristiques parentales ont été mises en cause dans 
l'utilisation de la violence abusive envers les enfants. Parmi celles-ci, 
la référence à des normes permissives vis-à-vis de l'utilisation de la 
punition physique, les croyances erronées concernant le développement 
des enfants, les perceptions négatives des comportements de l'enfant, 
le recours à une approche trôs autoritaire, l'expérience d'une enfance 
marquée au sceau de la négligence et de la violence, le jeune âge des 
parents au premier enfant apparaissent dans plusieurs ouvrages. La 
présente enquôte ne nous fournit cependant pas de données là-dessus. 

Par ailleurs, les problèmes psychologiques et comportementaux 
présents chez les parents ont un lien avec l'utilisation de 
comportements violents envers les enfants (Garbarino et aL, 1986; 
Straus et aL, 1980). Ainsi la consommation excessive d'alcool, la 
consommation de drogues, un niveau élevé de détresse psychologique 
et la présence d'idées suicidaires notamment, fournissent des 
informations précieuses sur ces problèmes. 

Certains éléments reliés à la vie sociale des parents les protègent 
contre l'utilisation de la violence tandis que d'autres les mettent en 
cçntact avpc des normes e; éléments de soutien capables de les 
orienter différemment (Chamberland et aL, 1986; Garbarino et aL, 
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1986). Ainsi, le degré d'isolement des parents, leur niveau de soutien 
social, leur satisfaction quant à leur vie sociale, et la rareté des sources 
de soutien disponibles, notamment en ce qui a trait à la présence d'un 
confident, comptent parmi les variables importantes à scruter. 

Le niveau de scolarité pourrait aussi avoir un impact sur le mode de 
résolution des conflits entre parents et enfants (Belsky, 1980; 
Bouchard, 1981), bien que ce lien ne soit pas absolument clair. La 
faible scolarisation de la mère serait observée plus souvent dans le cas 
des conduites conjugales à caractère violent (Gelles, 1974). Cette 
association pourrait être indirecte, via le manque de provision d'aide, 
plus facilement accessible aux mères plus éduquées capables de mettre 
à profit ce capital social. 

Enfin, le mode violent de résolution des conflits entre conjoints 
(Bouchard et Dumont, 1989; Straus et aL, 1980) représente un 
marqueur puissant de l'utilisation de la violence envers les enfants. 

Bref, un ensemble assez imposant de facteurs sont associés aux 
conduites à caractère violent exercées à l'endroit des enfants. On est 
encore loin cependant de comprendre clairement la dynamique 
d'interaction de ces facteurs, surtout en ce qui a trait â la violence qui 
ne serait pas considérée comme un abus ou un mauvais traitement 
envers l'enfant au sens de la loi. Ce dernier champ de recherche a 
davantage été exploré et nombre d'études examinent les effets 
d'interaction entre la pauvreté familiale, la pauvreté du milieu 
résidentiel, la pauvreté de l'environnement social des individus et des 
familles et certaines caractéristiques personnelles des enfants et des 
adultes dans la genèse et le maintien de relations violentes entre 
parents et enfants (Belsky, 1980; 1993; Garbarino et Kostelny, 1992; 
Zuravin, 1989). 

2 . 2 ASPECTS MÉTHODOLOGIQUES 
Essentiellement, ce volet porte sur les conduites violentes à 

l'égard des enfants. Il poursuit les trois objectifs précités pour 
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l'ensemble de l'étude : 1) examen de faisabilité et validation, 
2) identification des liens entre les variables personnelles, économiques 
et sociales et les taux de conduites violentes envers les enfants et 
3) mesure d'un taux de telles conduites pour l'échantillon. 

2.2 .1 PROCÉDURE DE COLLECTE DES DONNÉES 
Le questionnaire s'adressait uniquement aux mères, biologiques 

ou non. Par ailleurs, seules les mères d'enfants de 3 à 17 ans étaient 
éligibles, parce que les études québécoises de validation n'ont porté 
que sur ce groupe de familles. 

Suite à la passation des instruments de l'enquôte principale, les 
interviewers offraient aux répondantes préalablement sélectionnées la 
possibilité de remplir elles-mômes un questionnaire sur la résolution des 
conflits avec leur enfant. En cas d'acceptation, on remettait le 
questionnaire à la répondante. 

Une courte introduction présentait le questionnaire comme un 
instrument permettant de mesurer comment les membres d'une môme 
famille arrivent à solutionner leurs conflits. L'instrument ainsi présenté, 
les répondantes sont placées dans une situation de normalité puisque 
la présence de conflits risque d'Ôtre le lot de la très grande majorité des 
familles (Straus et Gelles, 1990). Le questionnaire ne porte que sur un 
seul enfant de la famille; si cette dernière comptait plus d'un enfant de 
3 à 17 ans, l'interviewer demandait à la répondante de sélectionner 
celui dont la date de naissance est la plus rapprochée dans l'avenir, en 
d'autres termes, le prochain à célébrer son anniversaire. La répondante 
devait garder en mémoire le prénom de cet enfant et remplir le 
questionnaire en pensant uniquement è celui-ci. Après avoir pris 
connaissance d'un exemple de question-réponse, la participante était 
invitée à compléter le questionnaire par elle-môme et à demander de 
l'aide si nécessaire. Le questionnaire complété, elle le glissait dans une 
enveloppe qu'elle remettait, scellée, à l'interviewer. Dans la majorité 
des cas (82 %), ce n'est pas un mais deux questionnaires que la 
participante glissait dans l'enveloppe, puisqu'elle avait été invitée à 
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remplir aussi, en séquence, celui portant sur la résolution des conflits 
entre conjoints, ce qui a permis d'étudier la cooccurrence potentielle de 
formes de conduites à caractère violent dans les dyades 
parents-enfants et conjoint-conjointe. 

À la fin de l'entrevue, l'interviewer remettait à la participante des 
numéros de téléphone de services pouvant lui venir en aide si elle en 
ressentait le besoin. En aucun cas, les interviewers ne pouvaient 
prendre connaissance des réponses des participantes. Dans les cas où 
celles-ci se seraient confiées, les interviewers avaient instruction 
d'informer la participante qu'ils mettaient fin à l'entrevue et de 
l'informer des sources possibles d'aide et des lois en vigueur 
concernant les cas de mauvais traitements envers les enfants et la 
violence conjugale. Dans le cas de fortes présomptions de sévices faits 
à un enfant, l'interviewer était tenu de signaler la situation au Directeur 
de la protection de la jeunesse. 

2 . 2 . 2 ÉCHANTILLON ET TAUX DE RÉPONSE 

Dans le cas de l'application du QRC pour la mesure de la 
violence envers les enfants, l'échantillon final se compose de 812 
répondantes qui déclarent avoir au moins un enfant entre 3 et 17 ans. 
Ce nombre représente 46 % des dossiers sélectionnés (N = 1758). Un 
certain nombre de mères ont refusé de répondre (N =44), d'autres ont 
remis un questionnaire non complété dont la raison est inconnue 
(N =64) tandis que la plupart des non participantes (N = 691 > n'ont pu 
être interrogées faute de leur assurer une complète intimité lors de 
l'administration des questionnaires. En effet, afin d'assurer une plus 
grande validité aux données et d'assurer la quiétude des répondantes, 
les interviewers avaient reçu la consigne de demander la collaboration 
des personnes admissibles seulement si on pouvait les isoler du reste 
de la famille. Ainsi, la présence d'un enfant de trois ans ou plus ou la 
présence d'un autre adulte du ménage dans la môme pièce disqualifiait 
la répondante. Si l'on exclut de la base de calcul le nombre de ces 
personnes impossibles à isoler et les personnes sélectionnées mais 
classifiées comme non éligibles (N = 147) le taux de participation serait 
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plutôt de l'ordre de 85 %. 

2.2 .3 CARACTÉRISTIQUES DE LA NON-RÉPONSE 
Des analyses basées sur le test du chi carré comparant 

l'ensemble des participantes et des non-répondantes éligibles ont été 
effectuées à titre indicatif; elles n'indiquent pas de différences entre les 
groupes à propos des variables suivantes, fréquemment associées à des 
taux plus élevés de conduites â caractère violent : risques liés à la 
consommation d'alcool chez les pères et chez les mères, âge des pères 
et des mères, niveau de soutien social, scolarité des pères et des 
mères, satisfaction concernant les relations avec tes enfants, 
participation des mères au marché du travail et nombre d'enfants dans 
la famille. Cependant, le groupe des participantes compte plus de 
familles monoparentales (24 % c. 17 %) ce qui est sans doute associé 
au fait qu'on y retrouve moins de familles à revenus supérieurs (5 % c. 
9 %). Le pourcentage des pères exclus du marché du travail depuis 
plus d'un an y est également inférieur (6 % c. 9 %). 

Par ailleurs, il se pourrait que l'obligation de n'offrir qu'aux répondantes 
«isolables» la possibilité de participer è l'étude puisse engendrer des 
biais. La comparaison des caractéristiques des répondantes 
participantes et des répondantes non-isolables confirme cette 
hypothèse : les non-isolables se retrouvent davantage dans les familles 
où il y a plus d'enfants, ce qui pourrait sous-estimer les taux observés, 
les familles nombreuses étant habituellement plus associées aux 
conduites à caractère violent. Par ailleurs, il s'avère plus difficile 
d'isoler les mères de familles biparentales et recomposées que les 
mères de familles monoparentales. Les mères appartenant à des 
familles à revenu supérieur sont aussi plus difficilement isolables. 
Selon la documentation scientifique, l'aisance financière et la structure 
familiale biparentale seraient moins fortement associées à l'utilisation 
de conduites violentes; on peut donc encore une fois inférer la 
possibilité d'une sous-estimation des taux obtenus. Autrement, il n'y 
a pas de différence entre le groupe des participantes et celui des non 
isolables sur des variables qui, on le verra plus loin, pourraient être 
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associées à l'adoption de conduites è caractère violent envers les 
enfants : durée de la pauvreté, risque lié à l'usage d'alcool, niveau de 
détresse psychologique, soutien social, polyusage d'alcool et de 
drogues ou tendances suicidaires. 

2.2 .4 PORTÉE ET LIMITES DES DONNÉES 
L'ensemble de ces observations indique que l'échantillon de 

participantes n'est pas représentatif et se démarque de la population 
globale sur un ensemble de variables. Les biais créés par ces 
différences sont cependant difficiles à évaluer, certaines étant 
davantage associées à l'utilisation plus fréquente de conduites à 
caractères violent et d'autres non. Il se pourrait donc que les effets de 
ces différences soient nuls, certains ayant une incidence à la baisse et 
d'autres d la hausse. La prudence incite donc à ne pas référer aux taux 
identifiés autrement qu'à des taux se rapportant à l'échantillon et ne 
pas généraliser les résultats â l'ensemble de la population des familles 
québécoises avec enfants de 3 à 17 ans. 

Il faut noter aussi d'une part qu'on ignore si c'est la mère, son conjoint 
ou un autre adulte du ménage qui est l'agresseur et d'autre part que les 
caractéristiques disponibles dans l'enquête au sujet du conjoint de la 
répondante ne sont pas nécessairement celles du père biologique de 
l'enfant ou de l'agresseur. 

Pour les fins de la présente analyse, cinq indices de conduites à 
caractère violent ont été extraits : la violence verbale ou symbolique 
(items 4, 5, 6, 8, 9 et 10), la violence physique mineure (items 11,12 
et 13 ), la violence physique grave I (items 14, 15, 16, 17, 18 et 19), 
la violence physique grave II (items 14, 16,17,18 et 19) et la violence 
physique totale (items 11 à 19 inclusivement). Comme les scores de 
violence mineure et de violence totale sont associés, on écartera ce 
dernier score des analyses. Par ailleurs, l'indice de violence physique 
grave de type II sera aussi mis de côté. Cet indice exclut de la mesure 
de la violence grave l'item 15 (frapper l'enfant avec un objet), à partir 
du fait qu'un grand nombre de parents américains utilisent encore ce 
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mode de correction avec leurs enfants et le jugent normal. Dans leur 
dernière enquête, Straus et Gelles (1990) s'appuient plutôt sur l'idée 
que l'utilisation d'une telle stratégie de résolution de problèmes 
comporte des risques pour la sécurité des enfants et adoptent la forme 
de violence physique grave de type I (qui inclut cet item) comme indice 
équivalent à l'abus physique. Le taux de chacun des indices (violence 
verbale/symbolique, violence physique mineure, violence grave) est 
établi à partir du nombre d'enfants qui ont vécu au moins une des 
situations évoquées dans l'indice à au moins une occasion durant 
l'année ayant précédé l'enquête. Ainsi, pour qu'apparaisse un enfant 
dans la statistique du taux de violence verbale/symbolique, il suffira 
que la répondante déclare que l'enfant a vécu au moins une fois une 
des six situations évoquées dans les questions 4 à 10 (excluant la 
question 7). 

2 . 3 RÉSULTATS 
2.3.1 PRÉVALENCE ANNUELLE DE CONDUITES A CARACTÈRE VIOLENT ENVERS 

LES ENFANTS ET LE6 JEUNES DE L'ÉCHANTILLON 
Les'résultats présentés dans cette première section du chapitre 

visent è présenter la prévalence de comportements de violence envers 
les enfants tels que rapportés par les mères d'enfants de 3 à 17 ans. 
Les taux rapportés ne peuvent être considérés comme des taux 
représentant la situation de tous les enfants québécois, l'échantillon 
n'étant pas représentatif de la population québécoise. 

La présente section décrit l'ampleur du phénomène dans l'échantillon, 
et les suivantes décrivent les proportions d'enfants de l'échantillon 
objets de conduites à caractère violent, suivant divers aspects 
contextuels : les caractéristiques de l'enfant (âge, sexe), de la famille 
(structure familiale, statut matrimonial et nombre d'enfants), les 
conditions de vie (emploi, revenu, exclusion du marché du travail), le 
milieu social des parents (isolement, soutien), les habitudes de vie des 
parents (consommation d'alcool, drogue) et enfin l'état psychologique 
des parents. La dernière partie fait état des liens entre la violence à 
l'égard de la conjointe et le recours aux conduites à caractère violent 
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envers les enfants et aborde la question de la cooccurrence des 
diverses formes de violence dans la vie des enfants. 

Parmi les enfants couverts par l'échantillon, 48 % auraient été l'objet 
de conduites symboliques, verbales ou non verbales à caractère violent 
au moins une fois pendant les douze mois ayant précédé l'enquête. Le 
taux baisse à 27 % lorsqu'il s'agit de violence physique mineure et à 
4 % pour les conduites physiques graves (tableau 2.1). Ce premier 
aperçu nous indiquerait que les parents québécois de l'échantillon sont, 
dans l'ensemble, moins violents que les parents américains, ce qui sied 
bien à ce que nous connaissons aussi du phénomène de l'enfance 
maltraitée (Chamberland et aL, 1986). La prévalence annuelle pour 
chacun des items du questionnaire apparait au tableau A.2.1 en 
annexe. 

TABLEAU 2 . 1 
Prévalence annuelle des conduites ô caractère violent envers les 
enfants de 3 è 17 ans. Enquête sociale et de santé 1992-1993 

TYPE DE CONDUITE % n 

VERBALE/SYMBOLIQUE 4 7 , 9 3 8 9 

PHY8IQUE MINEURE 2 7 , 4 2 2 1 

PHYSIQUE GRAVE 4 , 4 3 6 

Par ailleurs, les taux doivent être compris en prenant aussi en 
considération la fréquence dans l'utilisation des divers types de 
violence. Les conduites violentes graves sont, en majorité (72 %), 
rapportées.davantage comme des incidents isolés (graphique 2.1). Par 
ailleurs parmi les enfants qui ont vécu de la violence, 54 % auront été 
l'objet de violence verbale/symbolique deux â cinq fois durant l'année 
ayant précédé l'enquête, 48 % dans le cas de la violence dite mineure 
et 28 % dans le cas de la violence grave; alors que 13 % des 
répondantes dont l'enfant a été victime de conduites verbales/ 
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symboliques à caractère violent indiquent un recours régulier (onze fois 
et plus) à la violence symbolique. Cela dénote que, pour une part 
importante, les épisodes de conduites à caractère violent, dont les 
enfants et les jeunes de l'échantillon font les frais, ne sont pas que des 
incidents isolés. 

GRAPHIQUE 2 . 1 
Prévalence annuelle des conduites à caractère violent à l'égard 

des enfants de 3 è 17 ans selon le type et la fréquence 
de ces conduites. Enquête sociale et de santé 1992*1993 

Verbale/symbolique Physique mineure Physique grava 

•1 fois Sl2 à 5 fols De à 10 fois ihl fols et plus 

CHAPITRE 2 • Conduite* à e*rectèro violent à l'endroit dos enfsnts 3 6 



CONDUITES A CARACTÈRE VIOLENT DANS LA RÉSOLUTION DE CONFUTS ENTRE PROCHES 

Il ne faut pas perdre de vue non plus que même si les taux de violence, 
et particulièrement de la violence grave, sont plus élevés que ceux tirés 
des statistiques de la protection de la jeunesse, ils ne rendent pas 
compte de toutes les expériences violentes vécues par tous les enfants. 
La crainte de dévoiler des situations embarrassantes, de voir intervenir 
les autorités ou encore le simple désir d'oublier un événement pénible 
peuvent créer des biais dans la réponse. Sans compter le fait que les 
items évoqués dans le questionnaire ne couvrent pas toutes les variétés 
de scénarios violents auxquels les enfants peuvent être soumis. 

2 .3 .2 PRÉVALENCE SELON LES CARACTÉRISTIQUES DES ENFANTS 
Les taux de violence physique mineure rapportés varient selon 

l'âge des enfants (graphique 2.2); ils décroissent d'un groupe d'âge à 
l'autre, les plus jeunes étant plus nombreux à être objets de violence 
mineure (45 %) alors que les plus âgés le sont le moins (10 %). Cette 
relation n'est pas aussi évidente pour la violence symbolique non plus 
que pour la violence grave bien que les taux rapportés aient tendance 
à être plus faibles chez tes enfants plus âgés. Les résultats obtenus ici 
vont dans le sens de la majorité des résultats obtenus avec ce même 
questionnaire. 

Par ailleurs, malgré une tendance à l'effet que les garçons plus que les 
filles vivraient de la violence physique mineure, cette différence n'est 
pas significative dans l'échantillon. Cela va â rencontre des 
observations de Maccoby et Jacklin (1974) et des données plus 
récentes de Wauchope et Straus (1990) qui rapportent qu'un plus 
grand nombre de parents utilisent la punition physique envers leur 
garçon (violence physique mineure) qu'envers leur fille. 

i 
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GRAPHIQUE 2 . 2 
Prévalence annuelle des conduites ft caractère violent à l'égard des. 

enfants de 3 ft 17 ans selon le type de conduites et l'âge des 
enfants. Enquête sociale et de santé 1992*1993 

Verbale/eymbolique Physique mineure Physique grave 

fld à 6 ans H7 à 10 ans G11 à 14 ans 16 à 17 ana 

H Indique une différenoo significative dans l'échantillon, antre la variable ' 

à l'étude et le type de conduite indiqué (p â 0 . 0 5 ) . 

2 . 3 . 3 PRÉVALENCE SELON LES CARACTÉRISTIQUES DE LA FAMILLE 
Les enfants de parents vivant en union de fait apparaissent 

proportionnellement plus nombreux dans les statistiques de violence 
mineure (34 %) que les enfants de familles dont les parents sont mariés 
(25 %). Cette relation apparaft aussi comme tendance (non 
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significative) dans le cas de la violence symbolique. Quelques 
recherches ont déjà fait état de taux plus élevés de violence conjugale 
chez les couples en union de fait (Yllo et Straus, 1981). Il se pourrait 
que le style de résolution des conflits plus violent de ces couples se 
répercute sur la gestion des comportements conflictuels avec les 
enfants. Ce lien sera confirmé plus loin alors que les relations entre la 
présence de violence envers la conjointe et les taux de conduites â 
caractère violent envers les enfants seront examinés. 

GRAPHIQUE 2 . 3 
Prévalence annuelle des conduites ô caractère violent è l'égard des 

enfants de 3 à 17 ans selon le type de conduites et le statut 
matrimonial de la répondante. Enquête sociale et de santé 1992-1993 

Verbale/symbolique Physique mineure Physique grave 

• Mariée M Union de fait •Veuve/eéparée/dlvoroée 

Indique une différence significative dans l'échantillon, entre la variable 
à l'étude et le type de conduite indiqué (p £ 0.05). 
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Comme prévu, une plus forte proportion de conduites à caractère 
violent est observée dans les familles comptant un nombre plus élevé 
d'enfants surtout sous leurs formes symbolique (62 %) et physique 
mineure (43 %) (graphique 2.4). 

GRAPHIQUE 2 . 4 
Préyalence annuelle des conduites è caractère violent à l'égard 

des enfants de 3 à 17 ans selon le type de conduites et 
le nombre d'enfants de moins de 18 ans dans la famille. 

Enquête sociale et de santé 1992-1993 

7 0 

60 
50 
4 0 

3 0 

20 
10 

0 
Verbal e /symboUque Physique mineure Physique grave 

• 1 entent E^2 entante D s enfants et plus 

H Indique unedifférence significative dans l'échantillon, antre la variable 
è l'étude et le type de conduite indiqué (p â 0.05). 

2 . 3 . 4 PRÉVALENCE SELON LES CONDITIONS DE VIE 
Les conditions de vie ont un impact important sur la capacité 

des parents à maintenir des relations harmonieuses et pacifiques avec 
les enfants. La patience des parents, leur endurance et leur implication 
sont lourdement taxées par le manque de ressources. On a examiné 
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le lien entre les taux de violence envers les enfants et les variables 
suivantes : te niveau de revenu, la perception de sa situation financière, 
la durée de l'exclusion du marché du travail, la durée de la pauvreté 
perçue et le degré d'autonomie décisionnelle. Ces relations sont 
étudiées aussi bien pour la mère que son conjoint. 

En ce qui a trait au niveau de revenu, on constate que les enfants de 
familles pauvres subissent de la violence physique grave en plus grand 
nombre que les autres (8 % c. 4 % et 2 %) (graphique 2.5). La 
tendance est la même, quoique non significative dans l'échantillon, 
pour ce qui est de la violence mineure. 

GRAPHIQUE 2 . 5 
Prévalence annuelle des conduites à caractère violent è l'égard des 

enfants de 3 6 17 ans selon le type de conduites et le niveau de 
revenu du ménage. Enquête sociale et de santé 1992-1993 

Pauvre ou t rès pauvre ^ R « v « n u moyen • Revenu eupér ieur 

V Indique une différence significative dans l'échantillon, entre la variable 
ft l'étude et le type de conduite indiqué (p £ 0.06). 
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La perception qu'ont les môres de leur situation financière est aussi 
associée à l'utilisation de conduites â caractère, violent, surtout en ce 
qui a trait aux formes les plus graves (graphique 2.6). On observe en 
effet un taux de 3 % chez les mères se percevant à l'aise ou 
considérant leur revenu comme suffisant et de 8 % et 13 % chez les 
pauvres et les très pauvres. Bien que l'on retrouve les mômes 
tendances à propos des données relatives aux pères, elles ne sont pas 
significatives dans cet échantillon. 

GRAPHIQUE 2 . 6 
Prévalence annuelle des conduites Ô caractère violent à l'égard 

des enfants de 3 è 17 ans selon le type de conduites et la 
perception de sa situation financière par la mère, 

Enquôte sociale et de santé 1992-1993 

Verbale/symbolique Physique mineure Physique grave 

• A NJm ^Suffisant • Pauvre ^TVèa pauvre 

V Indique une différence significative dans l'échantillon, entre la variable 

è l 'étude et le type de oondulte indiqué (p s 0 . 0 5 ) . 
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